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ÉTAPE 1 :
DÉFINIR VOTRE ENGAGEMENT

Lorsque vous choisissez le don testamentaire à Oxfam-Québec, 
vous contribuez à combattre les inégalités pour mettre fin à la pauvreté 
et aux injustices. Votre soutien peut être orienté vers diverses priorités :

• Justice économique : Soutenir des projets favorisant 
le développement économique, notamment par l’implication 
des femmes et des jeunes.

• Justice de genre : Promouvoir l’égalité de genre et les droits 
des femmes et des filles.

• Justice climatique : Appuyer des initiatives d’adaptation 
aux changements climatiques pour les communautés.

• Aide humanitaire : Apporter une aide d'urgence aux populations 
touchées par des crises et des catastrophes naturelles.

Conseil : Réfléchissez aux valeurs qui vous tiennent à cœur 
et à l’impact que vous souhaitez avoir sur les générations futures.

ÉTAPE 2 :
CHOISIR LE TYPE DE DON TESTAMENTAIRE

• Don résiduaire : Vous léguez une partie de vos biens (un 
pourcentage de votre patrimoine, par exemple) à Oxfam-Québec.

• Don universel : Vous léguez la totalité de vos biens à Oxfam-Québec.

• Don particulier : Vous léguez un bien précis (propriété, actions, 
CELI, REER, etc.) ou une somme d’argent déterminée à Oxfam-Québec.

Conseil : Discutez avec un ou une spécialiste juridique ou une personne 
experte en planification financière, afin de déterminer le type de don 
testamentaire qui correspond le mieux à votre situation et à 
vos intentions.

« Ce n’est pas seulement un don.
C’est une façon de prolonger ce en quoi on a toujours cru.

La solidarité, la justice et l’égalité. »
– Johanne de Champlain

« On voulait faire les choses dans les règles, penser
à nos enfants et à nos petits-enfants, mais aussi continuer 

de soutenir une cause qui nous tient à cœur. On a donc décidé 
d’en discuter avec notre notaire pour avoir un avis d’expert. »

- Richard Wilson



En choisissant de faire un don à Oxfam-Québec, vous laissez un héritage durable qui reflète vos valeurs de 
solidarité et de justice sociale. Votre générosité contribuera à bâtir un avenir à égalité pour toutes et tous.

ÉTAPE 3 :
RÉDIGER OU MODIFIER
VOTRE TESTAMENT

ÉTAPE 4 :
INFORMER OXFAM-QUÉBEC
DE VOTRE DÉMARCHE

Bien que ce ne soit pas obligatoire, informer 
Oxfam-Québec de votre intention de faire un 
don testamentaire nous permet de célébrer 
votre générosité. C'est avec plaisir que nous 
soulignerons votre don d’une façon 
qui réponde à vos attentes.

Toute information communiquée à notre 
équipe reste entièrement confidentielle. 
Vous êtes la seule personne à décider du 
type de reconnaissance souhaitée et vous 
pouvez également faire le choix de rester 
anonyme.

Pour toute question ou pour échanger 
au sujet de votre projet de don par 
testament, contactez :

Adama N’Diaye
Conseillère – Dons testamentaires
     514 937-1614 (poste 294)
      adama.ndiaye@oxfam.org
      donsplanifies@oxfam.org

« Chez Oxfam-Québec, on a été 
accueillis par une équipe 

bienveillante qui a été à l’écoute.
Une conseillère nous a accompagnés 

à chaque étape et c’était vraiment 
rassurant. »

- Richard Wilson

NOUVEAU TESTAMENT
Si vous n’avez pas encore de testament ou 
si vous désirez effectuer plusieurs modifications 
importantes, un ou une notaire peut vous aider à 
en rédiger un qui reflète vos volontés, y compris 
votre désir de soutenir Oxfam-Québec.

Document légalement contraignant
1. Faire une liste de vos biens (propriétés, 

placements, polices d'assurance, etc.) et de 
vos dettes (hypothèque, emprunts, etc.).

2. Décider qui inclure dans votre testament: 
membres de votre famille, amis, organismes de 
bienfaisance, etc.

3. Décider qui agira comme liquidateur 
testamentaire (la personne chargée d’assurer 
le règlement de votre succession).

4. Prendre rendez-vous avec un ou une notaire. 
Le site de la Chambre des notaires du Québec 
(www.cnq.org) pourra vous guider.

CODICILLE
Si vous avez déjà un testament, vous pouvez 
ajouter un codicille pour inclure un don 
testamentaire en faveur d’Oxfam-Québec 
sans refaire entièrement votre testament.

Document légalement contraignant
1. Inspirez-vous du modèle de codicille 

de cette trousse.
2. Remplissez le document, sans le signer.
3. Au besoin, consultez un ou une notaire pour 

vous assurer que le codicille peut être 
exécuté comme prévu.

4. Demandez à deux (2) adultes de servir 
de témoins. Ils ou elles peuvent être 
apparentés entre eux, mais ne peuvent pas 
être apparentés à vous ou bénéficier 
de votre testament.

5. En présence de vos témoins, datez le codicille 
et signez-le.

6. Les témoins doivent signer et dater le codicille 
en dessous de votre signature.

7. Conservez le codicille avec votre testament 
et avisez votre notaire que celui-ci a été 
préparé. Il pourrait être nécessaire de lui faire 
parvenir une copie originale.

Conseil : Assurez-vous que votre testament est 
clair et conforme aux exigences légales pour 
éviter toute contestation future.

LETTRE DE SOUHAITS
Si vous désirez partager vos derniers souhaits 
avant une éventuelle mise à jour du testament, 
sachez que ceux-ci ne sont pas légalement 
contraignants.

Document non légalement contraignant
1. Inspirez-vous du modèle de lettre de souhaits 

de cette trousse.
2. Remplissez le document et signez-le.
3. Conservez-le avec le testament et envoyez 

une copie à votre notaire.


